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       “SURPRIMES, NOS POLICIERS !” 

Un article du quotidien “La Dernière Heure” du 06/10/2007 part de l’a priori, sans analyse critique, que les policiers, “qui ne sortent jamais des bureaux”, perçoivent trop de primes et sont surpayés !
Certains exemples cités sont totalement erronés ou tendancieux: 

· il est faux de prétendre que les moniteurs de tir perçoivent une allocation de 4.015,88 €/an: certains d’entre eux se comptant sur les dix doigts de la main, attachés à une académie,  perçoivent une allocation. Les centaines de moniteurs de tir locaux ou fédéraux, qui exercent une tâche fondamentale et risquée nécessitant un profond investissement sous forme de formations, ne perçoivent aucune allocation, ce qui est par ailleurs scandaleux. 

· Il est faux de prétendre que des policiers perçoivent une allocation “contactable/rappelable” à domicile même sans être dérangés (sic): cette allocation dont le montant est infime implique que le policier est considéré “en service” 24 heures/24 et qu’il ne peut se livrer à aucune activité festive, familiale ou sociale sans risquer d’être rappelé pour les besoins du service: bref la police dispose de la sorte de main d’œuvre quasiment gratuite par rapport aux gratifications similaires parfois démesurées octroyées dans de nombreux autres secteurs. L’octroi d’une indemnité pour téléphone vise ainsi à mobiliser du personnel à bon marché, sans le rétribuer justement pour les inconvénients subis en terme de disponibilité.

· Il est plus que tendancieux de sous-entendre que les prestations exceptionnelles, d’ailleurs appelées “inconvénients” (heures de nuits, samedis,dimanches,jours fériés) sont une aubaine quasiment imméritée pour lesquelles les policiers se battent afin de les prester: c’est oublier que les policiers travaillent parfois 3 voire 4 week-ends d’affiliée sans rechigner, au préjudice de leur santé et de leur vie sociale, et souvent dans les pires conditions!  Celui qui, dans une quelconque corporation, subit ce genre de prestations, comprendra aisément que leur paiement est amplement justifié.

· L’article dont question sous-entend que tous les policiers perçoivent autant d’allocations, c’est une contre vérité. Nombre de fonctionnaires de police n’en perçoivent aucune!

· On fait l’amalgame entre allocations et indemnités, ces dernières visant à rembourser des frais exposés (frais réels d’enquêtes, d’entretien d’uniforme kilométrique, d’entretien de chiens, ou encore de repas,…) et ne constituant donc évidemment jamais le moindre bénéfice pour le policier.

Il relève de la désinformation que de faire croire aux citoyens que le policier perçoit un salaire démesuré pour rester calfeutré dans un bureau!
L’article précité dépeint une situation sans doute abusive, tendant à faire l’amalgame. Un cadre moyen bénéficiaire de primes mais qui ne sort plus de son bureau depuis 15 ans percevrait 2.450 €/mois, (il a tiré 6 fois en ne trouant jamais qu’un panneau de signalisation), ainsi qu’une agent gratifiée d’un salaire de 1.850 € net sans jamais même travailler la nuit. (mais elle travaille 2 w-e/mois). C’est oublier qu’une directive stricte impose de replacer sur le terrain un maximum de fonctionnaires de police. 
La réalité : Un inspecteur principal spécialisé (niveau 2+) perçoit un salaire de 1300 € net/mois en débutant, un inspecteur, 1200 €: ces montants ridiculement bas n’attirent déjà plus de candidats dans certaines régions du pays: nous sommes loin des montants cités. 

Nous sommes par ailleurs bien loin également, à niveau d'études égal voire supérieur, des échelles barémiques de nos collègues français qui par ailleurs sont pensionnés plusieurs années avant nous!

PRIME COPERNIC: Les policiers sont les seuls parmi toute la fonction publique et autres membres des corps spéciaux de l’Etat à ne pas percevoir un pécule de vacances Copernic équivalant à 92% d’un mois de salaire. SYPOL a assigné l’Etat en Justice pour l’obtenir. Les flics sont-ils privilégiés?
PRIME DE LOURDES: “boni santé”.
L’article décrit une situation fausse selon laquelle le Ministre DEWAEL refuse de payer une prime plafonnée à 34.000 € aux policiers qui ne sont pas malades.

Tout d’abord, ce montant est totalement erroné et exagérément multiplié par 4 ou 5.

Ensuite, il faut préciser que le ministre a littéralement escroqué les policiers en leur promettant bel et bien pendant plus d’une année, lors de négociations, de leur verser cette prime, ce qui a eu pour effet de retarder le départ à la pension de nombreux fonctionnaires de police. Ce ne fût possible que grâce à la passivité voire la complicité de deux organisations syndicales jadis proches du ministre, qui promirent cette “prime de Lourdes” aux policiers contre vents et marées, et exigèrent du ministre de tenir ses promesses juste avant les élections, quand il était trop tard!

Depuis de nombreux mois tout observateur un tant soit peu lucide comprenait la supercherie.

Si Sypol s’est montré dès le départ opposé au paiement d’une telle « prime de Lourdes antisociale » (Nous réclamons quant à nous le paiement de la prime Copernic à tous les policier), il convient malgré tout que le Ministre tienne sa promesse et respecte sa signature.

Non, les policiers ne sont pas tous des profiteurs voire des parasites comme le sous-entend l’article du Journal “La DH”.
Nous plaidons par ailleurs, à terme, en vue de diminuer la bureaucratie, d'inclure ces allocations dans les échelles barémiques des policiers, comme ce fût fait en partie pour nos collègues de la Sûreté de l'Etat. 

                                                                                            E.LEBON, secrétaire général
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